
L'abandon de poste entraîne-t-il automatiquement la rupture du
contrat de travail ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'abandon de poste ne provoque pas la rupture automatique du contrat de travail . Un salarié

qui quitte son poste sans justification valable commet une absence injustifiée, mais son contrat reste juridiquement

en vigueur tant que l'employeur n'a pas pris de décision formelle de licenciement.

Pour mettre fin légalement au contrat, l'employeur doit obligatoirement engager une procédure de licenciement

pour faute grave en respectant toutes les étapes légales : convocation à un entretien préalable (si entreprise de 150

salariés ou plus), respect du principe du contradictoire, notification écrite et motivée avec précision des faits

reprochés. Seule cette procédure régulière permet de rompre le contrat.

Aucune rupture de plein droit n'est admise en droit luxembourgeois. L'employeur qui considérerait le contrat comme

rompu sans suivre la procédure s'expose à une requalification en licenciement abusif devant le tribunal du travail,

avec toutes les conséquences financières qui en découlent (dommages-intérêts, indemnités compensatoires). La

vigilance procédurale est donc absolument indispensable.

Définition

L'abandon de poste désigne une absence injustifiée et prolongée d'un salarié de son lieu de travail, sans

autorisation préalable de l'employeur et sans communication de motif valable. En droit luxembourgeois, cette

situation ne constitue jamais une cause automatique de rupture du contrat de travail.

L'abandon de poste est juridiquement assimilé à une absence irrégulière qui peut, selon les circonstances,

caractériser une faute grave justifiant un licenciement immédiat. Toutefois, il appartient exclusivement à

l'employeur d'engager une procédure disciplinaire formelle si la situation le justifie.

Principe fondamental : l'abandon de poste ne produit aucun effet extinctif de plein droit sur le contrat de travail.

Seule une décision expresse de l'employeur, prise à l'issue d'une procédure régulière conforme au Code du

travail, peut mettre fin au contrat pour faute grave.

Questions fréquentes

L'abandon de poste entraîne-t-il automatiquement la rupture du contrat de travail au Luxembourg ?

Non, au Luxembourg l'abandon de poste ne provoque pas la rupture automatique du contrat de travail. Le contrat reste juridiquement en
vigueur tant que l'employeur n'a pas pris de décision formelle de licenciement en respectant la procédure légale pour faute grave.

Que risque l'employeur s'il ne respecte pas la procédure de licenciement ?

L'employeur s'expose à une requalification en licenciement abusif devant le tribunal du travail, avec obligation de verser des dommages-
intérêts au salarié ainsi qu'une indemnité compensatoire de préavis et une indemnité de départ.
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Quelle procédure l'employeur doit-il suivre en cas d'abandon de poste ?

L'employeur doit d'abord tenter de contacter le salarié pour obtenir des explications, puis engager une procédure de licenciement pour
faute grave : entretien préalable obligatoire (si entreprise de 150 salariés ou plus), notification écrite et motivée du licenciement dans le
délai d'un mois, en respectant le principe du contradictoire.

Quelles sont les conditions pour caractériser juridiquement un abandon de poste ?

Il faut réunir plusieurs éléments : une absence injustifiée et prolongée (plusieurs jours consécutifs), sans autorisation préalable de
l'employeur, et l'employeur doit avoir tenté de contacter le salarié pour clarifier la situation avant d'en tirer des conséquences
disciplinaires.

Conditions d’exercice

Pour qu'un abandon de poste soit caractérisé juridiquement, plusieurs éléments doivent être réunis :

Absence injustifiée : le salarié ne s'est pas présenté à son poste sans fournir de justification valable (maladie

attestée par certificat médical, accident, force majeure, événement familial grave).

Absence prolongée : il ne s'agit pas d'une simple absence ponctuelle d'une journée, mais d'une absence qui

persiste dans le temps, généralement plusieurs jours consécutifs.

Absence d'autorisation : aucun congé, permission ou accord préalable n'a été accordé par l'employeur pour cette

absence.

Démarches de l'employeur : la jurisprudence luxembourgeoise exige que l'employeur ait tenté de contacter le

salarié pour clarifier la situation avant d'en tirer des conséquences disciplinaires. L'employeur doit pouvoir démontrer

qu'il a cherché à obtenir des explications (courriers recommandés, appels téléphoniques, courriels).

Le respect du principe du contradictoire et de l'égalité de traitement doit être garanti à chaque étape de la

procédure.

Modalités pratiques

Face à un abandon de poste, l'employeur luxembourgeois doit impérativement suivre la procédure suivante :

1. Phase de constat et de contact

Constater l'absence et documenter précisément les dates et circonstances

Tenter de joindre le salarié par tous moyens (téléphone, courriel, courrier recommandé) pour obtenir des

explications

Conserver toutes les preuves des tentatives de contact (accusés de réception, captures d'écran,

témoignages)

Envoyer une mise en demeure demandant au salarié de justifier son absence et de reprendre le travail

2. Procédure de licenciement pour faute grave
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Si le salarié ne fournit aucune justification valable et que l'absence persiste, l'employeur peut engager un

licenciement pour faute grave conformément aux articles L.124-10 et suivants du Code du travail :

Entretien préalable obligatoire (si l'entreprise compte 150 salariés ou plus) :

Convocation écrite du salarié par lettre recommandée

Indication de l'objet de la convocation

Délai minimum entre la convocation et l'entretien (au moins 2 jours ouvrables)

Possibilité pour le salarié de se faire assister

Mise à pied conservatoire (optionnelle) :

Prononcée oralement avec maintien du salaire

Permet à l'employeur de rédiger la lettre de licenciement

Licenciement à notifier entre le lendemain et 8 jours maximum après la mise à pied

Notification du licenciement :

Par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre signature

Motivation précise et détaillée : dates exactes des absences, tentatives de contact effectuées, absence de

justification

Explication en quoi ces faits constituent une faute grave rendant impossible le maintien de la relation de travail

Notification dans le délai d'un mois à compter de la connaissance des faits par l'employeur

3. Conséquences du licenciement pour faute grave

Rupture immédiate du contrat sans préavis

Aucune indemnité de départ pour le salarié (article L.124-7)

Exclusion du droit aux indemnités de chômage en application de l'article L.521-4 du Code du travail (sauf

décision judiciaire contraire)

Salaire versé uniquement jusqu'à la date de notification du licenciement

Pratiques et recommandations

Documentation rigoureuse

L'employeur doit tracer toutes ses démarches :
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Conserver les courriers recommandés avec accusés de réception

Documenter les appels téléphoniques (date, heure, interlocuteur éventuel)

Sauvegarder les courriels envoyés

Constituer un dossier chronologique complet

Cette traçabilité est essentielle en cas de contentieux devant le tribunal du travail, car c'est à l'employeur

qu'incombe la charge de la preuve de la matérialité et de la gravité des faits.

Délai raisonnable

Avant d'engager une procédure de licenciement, l'employeur doit laisser au salarié un délai raisonnable pour fournir

des explications ou justifications. Généralement, un délai de 48 à 72 heures après constat de l'absence et envoi

d'une mise en demeure est considéré comme raisonnable.

Toute précipitation dans la qualification de l'abandon de poste comme rupture automatique expose l'employeur à un

risque important de requalification en licenciement abusif.

Vérification des justifications ultérieures

Si le salarié fournit ultérieurement un justificatif valable (certificat médical, preuve d'un événement de force majeure),

l'employeur doit réévaluer la situation et ne pas poursuivre la procédure disciplinaire sans réexamen complet.

Respect absolu de la procédure

Toute irrégularité de forme ou de fond dans la procédure de licenciement (absence de motivation écrite, non-respect

de l'entretien préalable obligatoire, licenciement hors délais) entraîne automatiquement la qualification de

licenciement abusif au sens de l'article L.124-11 du Code du travail.

Égalité de traitement

L'employeur doit appliquer les mêmes règles disciplinaires à tous les salariés placés dans des situations

comparables, sous peine de violation du principe d'égalité de traitement consacré par l'article L.121-6 du Code du

travail.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable à l'abandon de poste au Luxembourg repose sur les textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.124-10 : licenciement pour motif grave, définition de la faute grave, délais et procédure de notification

Article L.124-2 : obligation d'entretien préalable au licenciement dans les entreprises d'au moins 150 salariés

Article L.124-11 : définition du licenciement abusif et action en réparation

Article L.124-7 : indemnité de départ (non due en cas de licenciement pour faute grave)

Article L.121-6 : principe d'égalité de traitement et respect des droits fondamentaux du salarié

Articles L.124-1 à L.124-13 : ensemble des dispositions relatives à la rupture du contrat de travail

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article L.521-4 : exclusion du droit aux indemnités de chômage en cas d'abandon non justifié du poste de

travail

Jurisprudence nationale :

Jurisprudence constante des tribunaux du travail et de la Cour d'appel sur la caractérisation de la faute grave

Exigence de précision des motifs de licenciement

Obligation de tentatives de contact avant qualification d'abandon de poste

Appréciation au cas par cas de la gravité des absences injustifiées

Ces textes imposent à l'employeur de respecter strictement la procédure légale et d'assurer la traçabilité de toutes

ses démarches, sous peine de voir la rupture requalifiée en licenciement abusif avec toutes les conséquences

indemnitaires qui en découlent.

Attention : l'employeur ne doit jamais considérer un contrat de travail comme rompu de plein droit en cas d'abandon de poste. Cette

qualification n'existe pas en droit luxembourgeois.

Toute rupture du contrat doit impérativement résulter d'une procédure de licenciement régulière respectant l'ensemble des

formalités légales. À défaut, la rupture sera systématiquement requalifiée en licenciement abusif par les juridictions du travail, avec

obligation pour l'employeur de verser des dommages-intérêts au salarié ainsi que, le cas échéant, une indemnité compensatoire de

préavis et une indemnité de départ.

La jurisprudence luxembourgeoise est stricte sur ce point : l'absence de motivation écrite, le non-respect des délais, ou l'omission de

l'entretien préalable obligatoire entraînent automatiquement la nullité du licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_521-4

